
REPUBLIQUE FRANCAISE                                                      
DEPARTEMENT DE L’AVEYRON                                                    
                          
MAIRIE DE TOURNEMIRE  

Place de la mairie  
12250 TOURNEMIRE   
Téléphone : 05.65.59.90.86.    
Mail : mairie-tounemire@wanadoo.fr                      

         

Horaires mairie : Lundi-Jeudi et Vendredi de 09h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h45 

 

CERTIFICAT D’INSCRIPTION SCOLAIRE 

 

ANNEE ………/………… 

 

 
Nom/Prénoms de l’enfant :  

Date et lieu de naissance : 

Sexe :    Masculin   Féminin 

Domicile : 

Code Postal :      Commune : 

 

Inscription en quelle classe ? 

Ecole précédente s’il y a lieu : 

 

Responsable :    Père   Mère  Autre 

Nom(s) / Prénom(s) :  

Domicile :  

Code Postal :                                                  Commune :  

Téléphone portable :  

Téléphone fixe : 

 

Justificatifs à fournir obligatoirement : 
   le livret de famille ou une carte d'identité ou une copie d'extrait d'acte de naissance de 

     l'enfant, 

  un justificatif de domicile, 

  et un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge ou 

justifie d'une contre-indication. 

 

  Pour les enfants déjà scolarisés, le certificat de radiation de l’ancien établissement.

  

 

 

Le maire de la commune de TOURNEMIRE autorise l’inscription de l’enfant à l’école 

publique de Tournemire à compter de la rentrée scolaire ……… /………… 

 

  Monsieur RIVIER Pascal 

  Maire de Tournemire. 

mailto:mairie-tounemire@wanadoo.fr
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F767

